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« La mémoire sans ride ! »

Si vous êtes adhérent de l’une des institutions inscrites dans la liste qui figure en haut de page, vous avez la possibilité d’effectuer une consultation mémoire de prévention, grâce au partenariat instauré entre ces organismes et l’IRIPS. 
Vous vous plaignez de votre mémoire, vous êtes gêné(e) dans votre vie quotidienne, ou vous voulez prévenir un déficit futur. Ce bilan vous concerne !  Cette consultation permettra de faire le point sur le fonctionnement actuel de votre mémoire et de vous proposer des conseils de prévention.

Même chez les personnes en bonne santé, les éléments du cerveau se modifient avec l’âge. Si certaines de nos facultés intellectuelles baissent, comme par exemple la capacité de concentration et la mémoire des faits récents, il est maintenant prouvé qu’on peut améliorer ses performances.

En fonction des résultats de ce bilan, vous pourrez, si cela est nécessaire et si vous le souhaitez, participer à un « stage mémoire ». 

Composé de onze séances de 1h 30 chacune, à raison de 2 fois par semaine, ce stage sera animé par les professionnels de l’Irips. Vous apprendrez à pratiquer des exercices d’entraînement de la mémoire qui vous aideront à éviter ou compenser la gêne occasionnée au quotidien par ces oublis...

Alors n’hésitez pas ! Envoyez rapidement à l’Irips le bulletin de participation ci-joint.
Déroulement du bilan
Les bilans s’effectuent dans les locaux de l’Irips, antenne de Marseille ou de Nice.

Modalités d’inscription

Si vos revenus mensuels sont inférieurs à 900 € par personne, la consultation mémoire est totalement prise en charge par la caisse de retraite complémentaire ou l’organisme  de prévoyance. Sinon, le montant de votre participation dépend de vos revenus : cf. bulletin d’inscription ci-dessous.
Par la suite, si un stage s’avère nécessaire à l’issue de cette consultation, une participation forfaitaire de 15 € vous sera demandée, si vos revenus personnels dépassent 900 € par mois.  
· Pour vous inscrire au bilan ou signaler vos difficultés, retournez le bulletin ci-dessous à :

IRIPS – Clinique « Les Sources » - Avenue des Roses – 06100 Nice Rimiez.

· Ajoutez à cet envoi le chèque correspondant à votre participation, établi à l’ordre de l’IRIPS.

· Ajoutez à cet envoi le relevé annuel de votre caisse complémentaire (ou tout autre document spécifiant votre appartenance à la caisse complémentaire).

· Une semaine plus tard, appeler l’IRIPS au 04 93 53 30 94 (lundi, mardi et jeudi, de 9h à 16h 30) pour fixer le rendez-vous.

(

	BM-Irips-Nice
Caisse(s) de retraite complémentaire : 


	Allocataire :

Nom : 


Prénom : 


Date de naissance :


N° SS : 

	
	Conjoint :

Nom : 


Prénom : 


Date de naissance :


N° SS : 


	Téléphone : 

Adresse : 




Code postal : 

Ville :


	Si vous souhaitez vous inscrire pour effectuer la consultation mémoire : 

	( Allocataire
	
	( Conjoint

	Indiquer votre participation financière, en fonction de vos revenus (par personne, fonciers compris) :

	( Gratuit (revenus inférieurs à 900 € par mois)
( 10 € (revenus entre 900 € et 1200 € par mois)
( 15 € (revenus entre 1200 € et 2100 € par mois)
( 20 € (revenus supérieurs à 2100 € par mois) 
	
	( Gratuit (revenus inférieurs à 900 € par mois)
( 10 € (revenus entre 900 € et 1200 € par mois)
( 15 € (revenus entre 1200 € et 2100 € par mois)
( 20 € (revenus supérieurs à 2100 € par mois) 

	Avez-vous déjà effectué un bilan à l’IRIPS ? 
( Non  ( Oui (indiquer si possible l’année …………..)
	
	Avez-vous déjà effectué un bilan à l’IRIPS ? 
( Non  ( Oui (indiquer si possible l’année …………..)

	Signature :

	
	Signature :


	Si vous ne pouvez donner suite à cette proposition :


( Vous souhaitez que nous vous mettions en rapport avec le service social de la Caisse régionale d’assurance maladie ou de votre caisse de retraite complémentaire. Indiquez les motifs : isolement, difficultés pour assurer certaines tâches (courses, repas, ménage, déplacements) etc.





